
MEMOIRE
P O U R le Sieur C o s n e au Intimé.

CONTR.E là Abbesse, P meure & Religieuses 
de l’Abbaye royale de Mourons, Appellantes.

I—। ES Appellantespeuvent-elles exiger annuellement 

fur les domaines de la Chapelle de Blihou , quarante 
boifleaux de froment, une mine de pois & la dixme 
du lin ? Elles le prétendent, fur le fondement de ditfe- 
rens titres quelles regardent comme décififs. Mais 
comment pourroient-elles fe flatter de réuflir ? Elles ont 
elles-mêmes fait rendre une Sentence qui a condamné 
le titulaire à leur payer, au lieu & place de cette rede­
vance, 15 livres en argent, & huit livres de lin ; & 
d’un %utre côté, l’ufage immémorial où font les Cha­
pelains de ne leur payer que cette dërniere rente, ne 
leur permet pas de rien demander au-delà. Dans ces 
circonftancçs, tour s eleve contre leur prétention, & il
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y a lieu par conféquent de confirmer la décifion des 
premiers Juges, qui l’a unanimement rejettée.

FAIT ET PROCÉDURE.
Nous ignorons le tems où la Chapelle de Blihou a 

été fondée, & les conditions fous lesquelles cette fon­
dation a été faite. Tout ce qui paroît confiant, c’eft 
que les Abbés de Saint Nicolas d’Angers ont cédé an­
ciennement aux Religieufesde Moutons dix quartelées 
de froment, une mine de pois & la dixme de lin fur les 
domaines de cette Chapelle. Mais quel étoit le titre de 
ces Abbés pour jouir de ces droits , quelles forma­
lités ont-ils obfervées pour en difpofer, & deshonorer 
ainfi ce Bénéfice ? C’eft ce que nous ne voyons point, 
& fur quoi on ne nous donne aucune lumière.

Quoi qu’il en foit, le^fîopres titres de nos Adverfaires 
nous apprennent que cette aliénation a foutfert dans le 
principe de grandes difficultés, il a fallu plaider pour 
vaincre la réfiftance de plufieurs Chapelains ; d’autres 
ont préféré à un procès ruineux, de prendre à ferme les 
droits qu’on avoir mal-à-propos impofés fur leur Béné­
fice : c’eft ce qui a été pratiqué en i yyo, & depuis 1604 
jufqu’en 1650; mais depuis cette derniere époque nous 
n’appercevons plus aucun bail , l’ancienne redevance a 
difparu pour toujours, l’Abbaye de Moutons n’a plus 
perçu qu’une rente de ly livres en argent & de huit li­
vres de lin , c’eft la feule chofe qui ait été comprife 
dans les charges de la Chapelle, ainfi que cela réfulte 
des baux que les Titulaires ont paffés des domaines qui 
la compofent, & des déclarations qu’ils ont données 
de fon temporel. Dans toutes ces pièces il eft dû à l’Ab-



baye de Moutons, par chaque année, 25 liv. en argent 
& huit livres de lin, c’eft 25 livres en argent & huit 
livres de lin que les fermiers ont été chargés ^de payer 
en 1690 en 1696, en 172,0 & en 1730. C’eft la 
même charge que les Titulaires ont employée dans les 
déclarations qu’ils ont données à la Chambre des Com- 
ptesde Rouen en 1719, en 1725 & en 1726, & d’après 
lefquelles ils ont obtenu main-levée des failles que M. 
le Procureur Général de cette Cour avoir fait faire. 
C’eft fur le fondement de cette rente qu’en 1727 un 
des Titulaires a préfenté fa requête à M. l’Evêque de 
Coutance, afin d’obtenir une diminution fur les déci­
mes auxquelles on l’avoir impofé.

Les chofes étoient en cet état, lorfqu’en 1738 les 
Religieufesde Moutons ont faitaffigner le Sr Cofneau 
au Bailliage de Carentan, pour fe voir condamner à 
leur payer, non pas les dix quartelées de froment, la 
mine de pois & la dixme de lin, mais, au lieu de cela, 
la rente dont nous venons de parler, avec les arrérages 
qui en étoient échus depuis 1723. Le fieur Cofneau, 
qui depuis fa prifè de polfelfion n’avoit rien payé, a fait 
renvoyer l’alfignation aux Requêtes du Palais, où il a 
foutenu qu’il ne devoir pas cette rente. Les Religieufes 
ont infifté. Par un Dire du 26 Janvier 1747, elles ont 
dit quelles ignoroient comment leur rente avoir été 
réduite par fucceflion de tems à 25 livres en argent & 
à huit livres de lin ; & en faifant des réferves de tous 
leurs droits & actions, elles ont perfifté dans leurs pre­
mières conclufions. Par une Requête du 15 Mars fui- 
vant elles ont laifie leurs réferves à l’écart ; & en aug­
mentant leur première demande, elles ont conclu à



Ace que le fieur Cofneau fût condamné de leur payer', 
outre les années échues en 173 8 , celles échues depuis 
ôc à echeoir de la rente foncière de 25 livres en argent 
& de huit livres de lin, au lieu de quarante boilfeaux 
froment, d’une mine de pois, & de la dixme de lin. 
Le heur Cofneau ne s’eft pas rendu ; mais les preuves 
de polfelïion, que fes Adverfaires ont puifées dans les 
baux que les précédens Titulaires & lui-même avoir 
palTés à fes fermiers, ont décidé la Caufe contre lui, 
& par Sentence contradictoire du 22 Juin 1747, il a 
été condamné, conformément à la demande ,

i°. A payer les années d’arrérages échus depuis & 
compris 1723, de la rente foncière de 25 liv. en argent 
& de huit livres de lin par chacun an , pour tenir lieu 
de quarante boilfeaux froment, une mine de pois, & 
la dixme du lin,

20. A continuer ladite rente à l’avenir fur le même 
pied, tant qu’il feroit titulaire.

3 Aux dépens,, fauf fon recours ainfî qu’il avife- 
roit bon être,. pour les arrérages antérieurs à fa prife de 
polTefiion,

Cette Sèntence a été levée & lignifiée par les Reli- 
gieufesde Moutons ; non-feulement le fieur Cofneau 
ne s’en eft pas plaint, mais il l’a fcrupuleufement exé­
cutée, & jufqu’en 1759 l’Abbaye de Moutons a perçu 
par an les 2 y livres en argent & les huit livres de lin 
par elles demandées.

Au mois d’Août 1759 les Religieufes de Moutons 
ont change de fyftême ; fieres de leurs premiers fuccès, 
elles ont imaginé de demander, au lieu de cette rente, 
les dix quartelées de froment, là dixme de pois & la
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dixme de lin,. à elles prétendu données ancienne­
ment par les Abbés de Saint Nicolas d’Angers; & d’a­
près cela elles ont fait aligner, comme en 1738 , le. 
fleur Cofneau au Bailliage de Carentan , pour fe voir 
condamner à leur payer cette ancienne redevance. Le 
fleur Cofneau a fait ufage , comme la première fois , 
de fon comtnittinius; & aux Requêtes du Palais il a fait 
voir dans le fait, que la demande de fes Adverfaires 
n’étoit pas recevable, parce que tout étoit jugé par la 
Sentence de 1747, rendue d’apres leur propre de­
mande; & dans le droit, que la redevance ayant été 
payée pendant plus d’un flecle fur le pied de 15 livres 
en argent & de huit livres de lin , c etoit la feule chofe 
qu’on pouvoir exiger. Ce fyftême a été accueilli par 
une Sentence contradictoire du 21 Avril 1761. Les 
Religieufes de Moutons ont été déclarées non - receva­
bles dans leur demande, avec dépens.

Cette déciflon auroit dû ouvrir les yeux de no’s Ad­
verfaires , 5c leur faire abandonner une tentative trop 
légèrement rifquée; mais il paroît quelles n’aiment pas 
à reculer : de-là l’appel quelles ont d’abord interjetté 
de cette Sentence : de-là celui quelles ont dans la fuite 
interjetté de la première : de-la enfin les Lettres de ref- 
cifion quelles ont obtenues, contre les confentemens 
par elles donnés lors de la première, & contre la quali­
fication de rente foncière qui s’y trouve.

Voilà ce qui s’appelle multiplier les êtres & ne né­
gliger aucune relfource, nous nous flattons que ce fera 
en pure perte ; quelque chofe que puilfent dire les Re­
ligieufes de Moutons» leur Caufe eft déplorable : ef-



fiyons de le leur démontrer, & pour cet effet prouvons- 
leur:

Que leur appel de la premier© Sentence n’eft pas re­
cevable.

Que leurs Lettres de refcifion doivent être rejettées.
Quelles ne peuvent demander enfin que la rente 

de 2y livres en argent & de huit livres de lin, dont elles 
font fervies depuis plus de cent ans, & qu’il y a lieu 
conféquemment de confirmer la feçonde Sentence, qui 
la ainfi jugé.

PREMIERE PROPOSITION,

L’appel de la Sentence de 1747 ri eftpas recevable.

Qu’on fe pourvoie contre une Sentence qui nous a 
condamnés à payer ce que nous prétendons ne pas de­
voir, cela peut avoir un prétexte; toujourseft-il certain 
que fi les chofes font entières, nous n’avons à redouter 
que les moyens du fond.

Il n’en eft pas de même lorfque la Sentence a été 
rendue fur notre propre poürfuite, quelle nous a ad­
jugé ce que nous avons demandé, & que nous avons 
reçu en conféquence. Dans ce cas nous ne pouvons 
plus nous plaindre ; par notre demande nous avons con­
tracté en Juftice, le contrat a été fcellé parla Sentence, 
& l’exécution que la Sentence a eue, lui a donné un 
degré de Habilité que rien ne peut plus ébranler. La 
derniere circonftance eft fur-tout décifive. On fait 
qu’aux termes de l'Ordonnance de 1667, les Sentences 
font paffées en force de chofe jugée, quand la Partie
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condamnée y a acquiefcé : l’article y du titre 27 y eft 
précis. La fin de non-recevoir eft encore plus invin­
cible, quand l’exécution vient delà parc de la Partie 
qui a réufli.

Les Religieufes de Moutons fe trouvent dans la fé­
conde pofition ; elles ont demandé au fieur Cofneau 
une rente foncière de 2 y livres en argent & de huit 
livres de lin, pour & au lieu de quarante boilfeaux ou 
dix quartelées de froment, d’une mine de pois & de la 
dixme de lin. Le fieur Cofneau, malgré fa réfiftance, 
a été condamné de payer cette rente, avec les arrérages 
antérieurs à fa prife de pofiefiion. La condamnation a 
été acquittée, les anciens arrérages ont été payés, & la 
rente a été fervie depuis 1738 jufqu’en I7y9. Il y a 
donc ici, d’un côté, contrat formé & reçu en Juftice, 
& de l’autre, exécution pleine & entière de la Sentence 
de condamnation de la part de toutes les Parties : donc 
l’appel que les Religieufes de Moutons ont interjetté, 
n’eft pas recevable.

Vainement veulent-eljfc éluder cette conféquence, 
fur le fondement des réferves quelles ont faites dans le 
cours de la première Inftance.

Premièrement, elles fe trompent.quand elles difent 
que ces réfervesfe trouvent dans tous leurs écrits; nous- 
ne les voyons que dans un Dire du 26 Janvier 1747, 
les aétes antérieurs & poftérieurs ne les rappellent pas.

Secondement, il ne faut pas croire que ces réferves 
foient telles qu’il plaît aux Appellantes de les rendre : 
elles n’ont dit nulle part qu’il leur fût dû dix quartelées 
ou quarante boilfeaux de froment, une mine de pois & 
la dixme du lin, & quelles proteftoient d’agir dans fit



'Tuicé pour fe faire fervir de cette redevance. Elles ont 
dit Amplement qu’elles ignoroient comment la rente 
qui leur étoit due avoir pu être réduite à 2y livres en 
argent, & huit livres de lin, & quelles auroient pu ne 
pas s’en tenir aux baux de 1696 & de 17 5 o ; mais de­
mander les rentes & dixmes attribuées à leur Abbaye 
par lés précédensbaux : puis après avoir réfervé vague­
ment leurs droits & actions, elles ont ajouté que quant 
à préfent elles croyoient devoir fe renfermer dans les 
conçlufionsprifes parleur exploit introduétif. Or, on le 
demande à tous ceux qui veulent faire ufage de leur rai- 
fon, peut-on trouver dans ce langage un préfervatif 
contre la demande dont la Juftice étoit faifie ? Je puis 
bien protefter contre la&ion qui eft formée contre moi, 
mais quand je demande une telle chofe, que j’y conclus 
abfolument, diffinitivement, & non pas provifoire- 
pent, les réferves que je fais d’un droit différent ou plus 
confidérable, font illufoires; elles font détruites par 
l’aétion même : c’eft ce que les Appelantes ont fait par 
leur dire du 26 Janvier 1 ■#7 j elles peuvent tirer la 
conféquence.

Troiflemement, il eft certain que ces prétendues 
réferves ont été abandonnées prefqu’à l’inftant de leur 
naifTance : la Cour a fous les yeux une requête du ly 
Mars 1747,011 loin de les reprendre, les Appellantes 
ont nommément qualifié de rente foncière la preftation 
dont il s’agit ; & où elles ont conclu à ce que le fleur 
Cofneau fût condamné à leur payer les arrérages 
échus depuis 173 § , & ceux à écheoir, dçja rente fon- 
ciere de vingt-cinq livres en argent, & de huit livres 
de lin au lieu & place de quarante bpifTeaux froment,

une
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une mine de pois & la dixme de lin : elles ont donc 
reconnu que l’ancienne redevance ne fubfiftoit plus, 
& quelle étoit remplacée par un autre. Comment dans 
cet état peuvent-elles argumenter de ce qu’elles ont 
pu dire de vague & de général avant cette reconndif- 
fance ? Elles ont demandé une rente foncière pour & 
& au lieu d’un ancien devoir , cette rente leur a été 
adjugée, le fleur Cofneau leur en a payé les arrérages 
depuis 1713 jufqu’en 175-9 , il offre de la leur con­
tinuer dans la fuite ; elles ne font donc pas recevables 
à fe plaindre, & on a raifon de dire que l’appel qu’elles 
ont interjetté de la Sentence de 1747 n’eft pas rece­
vable. N’eft-ce pas le comble de l’abfurdité de vouloir 
faire réformer un Jugement qu’on a foi-même pro­
voqué , & qui ne prononce que ce qu’on a foi-même 
demandé ?

Il y a lieu de rejet ter les lettres de refcijùm que les 
.Appellantes ont obtenues.

Ces lettres tombent fur les confentemens donnés 
lors de la Sentence de 1747^, & fur la qualification de 
rente foncière qui s’y trouve.

On les fonde fur trois moyens.
L’Abbeffe de Moutons a paru feule en 1747 ; ainfl 

les aveux quelle a pu faire, & les confentemens qu’elle 
a pu donner n’ont pu lier la Communauté.

Tout ce qu’on a pu dire au fujet de la rente due fur 
la Chapelle de Blihou, n’eft que la fuite d’une erreur
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de fait fur laquelle on n’avoit encore aucune lümiere-' 
la véritable redevance eft confiante aujourd’hui ; le 
fîeur Cofneau doit donc la reconnoître & s’y fou- 
mettre.

La Sentence de 1747 a elle-même confervé la vé­
ritable redevance , puifqu’elle a déclaré que la nou­
velle tenoit lieu de,l’ancienne.

Nous écartons ces moyens d’abord par des réponfes 
générales, & enfuite par des réponfes particulières & 
propres à chacun.

Pour réponfes générales, nous oppofons aux Ap­
pelons la date de leurs lettres, la nature du contrat 
qu’elles attaquent, & les circonflances dans- lefquelles 
il a été formé.

Nous ne fommes point divifés fur la date des lettres-; 
elles font du 2.6 Septembre 1764, elles font confe- 
quemment poftéricures de vingt-fîx ans au confente- 
ment de TAbbefTe de Moutons , qui remonte à l’ex­
ploit originaire de 1738 , & de dix-fept ans à la Sen­
tence qui a fcelléces confenremens & qualifié de rente 
foncière la redevance demandée au neur Cofneau ; 
or tout le monde fait que les lettres de refcifïon ne 
peuvent opérer leur effet que quand on les prend 
dans les dix ans des aétes pafles ou des confentemens 
donnés.

Nous ne devons pas l’être non plus fur la nature 
du contrat attaqué. On conviendra fans doute de la 
part des AppellanJ^que c’eft pour faire tomber la Sen­
tence de 1747, qu’elles fe pourvoient contre le con- 
fentement prétendu donné en Juftice par leur Abbeffe, 
& contre la qualification de rente foncière que cette
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Sentence a confacrée , mais on doit convenir auftî 
qu’au moyen de l’exécution quelle a eue , cette 
Sentence eft aujourd’hui paffée en force de chofe ju­
gée. C’eft au furplus la difpofition de l’Ordonnance. 
Cela pofé, nous ne voyons pas comment les Appel- 
lames pourroient réuflir dans leurs lettres?D’un côté, 
peut-il y avoir lieu à refcifion contre un contrat for­
me & reçu en Juftice : il y a des cas fans doute où.on 
peut faire refcinder les aétes ordinaires, mais la léfion 
n’eft jamais écoutée dans le premier, & l’Eglife n’a 
point de privilège qui puilfe faire juger le contraire 
en fa faveur. D’un autre côté , fi on peut fe faire relever 
d’un confent.ement ifolé qui eft échlppé au hafard & 
fans réflexion,le peut-on lorfque, comme dansl’efpece, 
pn a agi conféquemment à ce confentement depuis 
175 8jufqu’en 1759? Enfin ,font-ce des lettres de ref­
cifion qu’il faut prendre quand il s’agit d’une Sentence 
paflee en force de chofe jugée? On n’admet en ce cas 
que la requête civile ;& comme les Appellans ne l’ont 
pas prife, il n’en faut pas davantage -pour profcrire 
leur tentative.

Par rapport aux circonftances, on prie la Cour de 
faire ici une obfervation bien importante. A entendre 
les Appelantes,on diroit que lorfque l’Abbefle de Mou­
tons s’eft pourvue en 1738 , cette Abbefle percevoir 
quarante boifleaux froment, une mine de pois & la 
dixme de lin , de forte qu’elle a été contre l’ufage , en 
ne demandant qu’une rente foncière de 2 y livres en 
argent, & de huit livres de lin. Mais c’eft précifémènt 
tout le contraire , elle ne percevoir que la dernierc 
rente; aufti la Dame de Vafly eut-elle foin de deman-

B ij
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der les arrerages de cette rente depuis 171). On ne' 
peur donc pas dire que la Dame de VafTy ait fubftitue 
une rente à celle qui étoit fervie , elle n’a réclamé que 
celle qu’on payoit, & elle s’eft fait adjuger celle qu’on 
payoit j elle n’a donc donné aucun confentement pré­
judiciable à fon Couvent , c’eft donc mal à propos 
qu’on prend des lettres de refeifion contre un confen­
tement quelle n’a point donné & contre une qualifica­
tion qui n’étoit pas de fon fait. On prétend quelle au- 
roit du demander l’ancienne redevance;mais comment 
l’auroit-elle pu faire , fi, comme on l’infinue aujour­
d’hui , elle n’avoit point de titre ? D’un autre côté y 
toujours eft-il certain que pour former cette demande 
elle auroit été obligée d’aller contre l’ufage & la polfef- 
fipn : la prudence n’exigeoit pas quelle prît ce parti ; 
& comme celui quelle a pris ne préfente aucune lé- 
fion, puifqu’il tendoit à faire rentrer des droits dont 
fon Abbaye avoir ceflfé de jouir depuis 171^ , il en ré- 
fulte que les lettres de refeifion que les Appelantes ont 
prifes ne peuvent fe fourenir.

Nos reponfes particulières ne font pas moins déci- 
fives.

i°. Il efl: bien étonnant qu’on fe faffe un moyen de 
ce que l’Abbefie de Moutons a paru feule en 175 8 & 
1747. Cette circonftançé ne peut rien opérer: d’un 
côté, ce n’eft point au fieur Cofneau à limiter ou à 
étendre l’autorité des Abbeffes de ce Couvent, & l’on 
entend que fes Adverfaires font les maîtreffes de faire 
difparoître les aâtes capitulaires quelles peuvent croire 
néceffaires, quand il eft queftion d’agir en Juftice de la 
parc de leurs Supérieures. D’un autre côté, n’oublions
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pas qu’en 1738 & 1747 on navoït point a traiter des 
droits del’Abbaye. Tout fe bornoit à faire payer une 
redevance qui avoit été acquitée jufqu’en 1713 , & 
qui depuis 1713 ne leroit plus ; il ne s’agiflbit donc 
que d’un aéte d’adminiftration qui réfide‘.bien certai­
nement dans la perfonne des Abbefles & des Supé­
rieures. Enfin , fied-il auxReligieufes de Moutons d’in- 
fifter fur une pareille chicane, quand on voit qu’elles 
ont exécuté elles-mêmes la Sentence de 1747', en rece­
vant les arrérages de la rente de zy livres en argent, 
& de huit livres de lin , échus depuis 172.3 jufqu’en 
1747 } .& en percevant la rente fur le même pied de­
puis 1747 jufqu’en 1759 ?

z°. Où eft donc ici l’erreur de fait dont on nous 
parle? Celaauroit un’prétexte ,11 en 1738 l’Abbaye de 
Moutons eût" perçu l’ancienne redevance , mais on 
vient de voir qu’elle étoit en poflefiion de la nouvelle s 
ce n’eft donc point par erreur que dans cette époque 011 
a demandé zy livres en argent, & huit livres de lin, 
on a réclamé ce que l’Abbaye étoit en pofléiTion de 
recevoir pour & au lieu de la prétendue .redevance.

30. C’eft fe moquer, de dire que la Sentence de 
1747 a confervé l’ancienne redevance ; elle l’a difer- 
tement exclufe, puifqu’en fe conformant à la demandé 
elle a condamné le iieur Cofneau à payer par chacun 
an la rente de zy livres- en argent, & de huit livres 
de lin pour tenir lieu de quarante boifleaux froment, 
une mine de pois & la dixme de lin : ceS termes pré- 
fentent bien certainement àTefprit l’idée d’une con- 
verfion qui ne permet pas de demander l’ancien devoir.
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On dit qu’il n’y a jamais eu de converfion : mais cela 
ne peut fe concilier avec le propre exploit de 173 § , ou 
l’Abbaye de Moutons a elle-même déclaré qu’il y en 
avoir eu une, avec la Requête que cette Abbaye a don­
née en 174^, où elle a demande la rente de 2,y liv. en ar­
gent, & de huit livres de lin pour & au lieu de l’ancienne 
.redevance, ni avec l’exécution que la Sentence a eue, & 
les paiemens qui ont été faits en conféqirence. On 
ajoute que le cenfitaire , fuivant Dumoulin, peut s’af­
franchir-de la quotité, quando fblvit tanquam non 
plus debens & non quand il a payé, fub com- 
memoratione majôris cenfus, quia tune totum conferva- 
tur. D’où on conclut que la Sentence énonçant l’an­
cienne redevance, elle l’a par cela feul conferv-ée. Mais 
ce n’eft-là qu’un fophifme ; quand je paie une fommç 
à valoir fur une ïbtnme plus forte , il eft inconreftable 
que je ne fuis pas libéré du plus ; mais lorfqu’il eft dit 
que la fomme que je paie tient lieu d’un devoir plus 
çonfidérable & le remplace, l’ancien devoir ne fubfifte 
plus , & je ne dois plus que le nouveau : c’eft précifc- 
ment là la pofîtion des Parties ; le raifonnement des 
Appellantes n’çft donc pas réfléchi.

Tout s’élève donc contre les lettres de refeifion de 
nos Adver-faires. Dans la forme elles ne font pas rece­
vables -, parce quelles n’ont pas été obtenues dans les 
dix ans , parce que la refeifion n’a pas lieu en matière 
de contrats formés & reçus en Juftice , parce qu’elles 
font impuiflântes vis-à-vis une Sentence qui a été exé­
cutée, & qui eft paflée en force de chofe jugée , parce 
qu’onn’a demandé en x y 3 8 que ce que pofledoit alors 
l’Abbaye de Moutons: au fond elles font deftituées de
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prétextes, il n’y a ici ai erreur de fait, ni léïïon, l’Ab- 
baye de Moutons a tout ce quelle avoir en 1713,en 
1738 & en 1747, on ne lui a rien fait perdre.

TROISIEME PROPOSITION.

Les Appellantes ne peuvent demander que la rente que la 
Sentence de 1747 leur a adjugée.

Il y a ici un fait fur lequel nous*fommes d’accord } 
c’eft qu’il y a plus de cent ans que l’Abbaye de Moutons 
ne perçoit que 2.5 liv. en argent , & huit livres de lin. 
Comment cela s’eft-il opéré ? Nous l’ignorons.'Y a-t- 
il eu une converfion? Cela s’eft-il uniquement intro­
duit parl’ufage? Nous l ignerons également ; ce qu’il 
y a de certain, c’eft que cela eft , & que c’eft fur ce 
pied que l’on vivoit lorfque lesAppellans fe font pour­
vus en 1759.

Ce point une fois conftant, quelle reffource peut- 
il refter à nos Adverfaires? Ne fait-on pas que la 
pofleffion centenaire détruit les rentes anciennement 
impofées, & conferve les objets qu’on leur a fubftitués? 
L’Eglife n’eft point affranchie de cette maxime, fur- 
tout quand , comme dans notre efpece, c’eft uneautre 
Eglife qui la fait valoir. Le fieur Cofneau oppofe une 
poffellion de cètte qualité : il en doit donc être quitte 
pour payer à l’Abbaye de Moutons la rente portée 
dans la Sentence de 1747.

A la vérité, les Appellantes prétendent que le fieur 
Cofneau n’a en fa faveur qu’une po.ffeflion précaire 
de fermier ; ce quelles induifenc des baux qui ont été



-pafles aux précédens Chapelain»)ufqu’en 1650. Mais 
xette objection n’eft pas raifonnable : s’il y a eu an­
ciennement des baux, il n’y en a plus eu depuis 1G jo. 
11 eft avéré que depuis l’expiration du bail pafle en 
1q , la rentejie s’eft payée que fur le pied de xy liv. 
en argent, & de huit livres de lin. La polfeflîon dont 
argumente le fleur Cofneau eft donc indépendante 
des baux dont on nous parle. On nous demande ici ou
font les aétes qui ont dû apprendre aux Religieufes de
Moutons qu’on vouloir changer l’ancienne redevance. 
Cette queftion feroit bonne, fl le fleur Cofneau Gc les 
Chapelains qui ont fuccédé à celui qui a paffé le bail 
de 1650, eufl'ent joui comme fermiers. Mais c’eft ce
qui n’eft pas : ils ont joui jurepropno, fous la charge 
d’une rente. C’eft une rente que l’Abbaye percevoir 
en 1723 ; c’eft une rente qu’elle a demandée en 1738; 

■c’eft une rente qu’on lui a adjugée en 1747-; c’eft une 
rente que le fleur Cofneau lui a payée depuis 17X3 
-jufqu’en 1759- Elle ne peut donc exiger qu’une rente. 
On infifte, & on foutient que le vice de la polfelfidn 
une fois établi dans la perfonne d’un titulaire, infecte 
la polfelfion de tous fes fuccefleurs, quelque longue 
quelle ait été. Mais c’eft une erreur : le vice de la pof- 
feftion d’un défunt ne nuit qua fes héritiers & à ceux 

•qui lui fuccedent à titre univerfel. Un titulaire qui 
remplace le défunt, n’eft point fon héritier, & il ne.le 
jrepréfente point: ce n’eft point un adminiftrateurfub- 
rogé à la place du premier ; c’eft un ufufruitie-r indé­
pendant, qui peut utilement quereller les aliénations 
du précédent, & dont la bonne foi rend légitime ce 
qui étoic illégitime dans le premier. Il eft étonnant 

qu’on



qu’on Toit obligée! établir ces maximes : on voit l’ap­
plication jufte quelles ont à notre affaire. Le fleur 
Cofneau n’a jamais.été fermier de l’Abbaye de Mou­
tons, & les Chapelains qui exiftoient en 1690 & 
1696, ne l’étoient pas non plus : fa poffeflion & celle 
de fes prédéceffeurs, qui font reconnus, & qui remon­
tent à plus de cent ans, ne présentent donc aucun vice, 
elles doivent opérer tout leur effet. Et comment feroit- 
il poflible d’en douter, quand on jette les yeux fur les 
baux que les Chapelains de Blihou ontpaflés à leurs fer­
miers en 1690, avant & depuis, & les déclarations du re­
venu de cette Chapelle, préfentées & reçues à la Cham­
bre des Comptes de Rouen en 1719 , 172.5, 172.6? 
.Dans toutes ces pièces on a compris dans les charges une 
rente de 2,5 liv. en argent & de 8 livres de lin ic’eft une 
demonftration complette que cette Chapelle ne doit 
pas autre chofe 1 cette Abbaye ; & fi le fleur Cofneau 
vouloir reconnoître aujourd’hui une redevance plus 
confidérable, M. le Procureur-Général s’y oppoferoit 
avec fuccès, parce que l’état de la Chapelle a été conf- 
taté vis-à-vis le Roi par les baux de 1690, & les fubfé- 
quens, & par les déclarations dont nous venons de 
parler d’une maniéré irréformablea

Les Appelantes font une autre objection fur laquelle 
elles fondent les plus grandes efpérances. Elle con- 
flfte à dire,que le fleur Cofneau n’a pu acquérir par 
prefcriptiofile droit de convertir en argent l’efpece qui 
a été payée dans le principe ; & à ce fujet elles nous 
citent le fuffrage de différens Auteurs, la difpofltion 
d’un Arrêt rendu en la deuxieme Chambre des En­
quêtes au profit du fleur de la Broüe» c
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Avant que de propofer nos réponfes, fixons d’abord 

les efprits fur le droit de l’Abbaye.
D’abord nous obferVerons que la redevance qu’elle 

réclame ne fait point partie de fa dotation , puifqu’elle 
exiftoit bien auparavant les aétes qui, félon elle, la lui 
ont fait paffer.

D’un autre côté, cette redevance, quelle quelle 
foit, n’eft point repréfentative d’un héritage qui ait 
été concède par l’Abbaye ; ce n’eft tout au plus que 
l’effet d’une libéralité pour laquelle elle n’a rien donne.

Enfin nos Adverfaires font obligées de convenir que 
le titre dont elles parlent n’a été accompagné d’aucunes 
formalités; & nous ajoutons qu’on- ne voit pas com­
ment les Abbés de S. Nicolas d’Angers ont pu désho­
norer une Chapelle qui eft fous la protection fpéciale 
du Roi.

Ces réflexions ainfi faites, paffons à la difcuflion de 
l’objeétion.

i°'. Le défaut de formalité avoué & reconnu , & 
la nature de la Chapelle de Blihou, pourroient peut- 
être autorifer le fieur Cofneaü à réclamer même contre 
la rente qu’il paie ; & on n’en feroit pas quitte pour 
dire qu’anciennement on ne fuivoit aucunes formali­
tés : comme fi cela a jamais pu avoir lieu vis-à-vis un 
Bénéfice de la qualité de celui dont il s’agit. Mais 
l’obfcurité qui fe trouve ici, la préfomption d’une an­
cienne converfion qui peut repofer dans les archives de 
l’Abbaye de Moutons, & que les Appellantes neïnan- 
queroient pas de produire, & la poffefiion centenaire 
où eft cette Abbaye de percevoir xy livres en argent 
& huit livres de lin, font des motifs plus que fuffifans
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pour lui impofer filence. Dans l’incertitude, il aime 
mieux payer une rente douteufe, que de rifquer un 
procès. Pourquoi fes Adverfaires n’imitent-elles pas fa 
conduite ? La pofleflion doit être réciproque; & fi elle 
lui impofe la néceffité de continuer la rente qu’il a 
payée jufqu’à préfent, elle doit fervir de réglé à l’Ab­
baye de Moutons pour fe contenter de cette même 
rente.

z°. Où a-t-on trouvé que la prefeription ne peut 
avoir l’effet de convertir en argent l’efpece prétendue 
créée dans le principe.

Ou il s’agit de la dixme du lin.
Ou des dix quartelées de froment &c de la mine de 

pois.
Si c’eft le premier, il ne s’eft opéré aucune conVer- 

fion en efpece. A la vérité, au lieu de la dixme du lin 
fur les domaines de la Chapelle de Blihou, l’Abbaye 
perçoit huit livres de lin; mais cet ufage a confervé l’ef- 
pece, il n’eft queftion que du plus ou du moins. C’eft au 
moins là, nous dit-on, un abonnement de dixme qui 
eft défendu. Mais on fe trompe : il eft de principe 
qu’une Eglife peut preferire l’exemption de la dixme 
Sc le droit de ne la payer qu’à une certaine quotité vis- 
à-vis une autre Eglife , fur-tout quand ce n’eft pas 
contre le Curé ; & cela n’eft pas regardé comme un 
abonnement interdit. La conteftation fe préfente 
entre une Communauté de Filles & un Bénéficier, 
capables de preferire l’un contre l’autre : le fieur Cof- 
neau a donc pu preferire le droit de ne payer que huit 
livres de lin au lieu de U dixme de lin fur les domaines 
de fa Chapelle,

Ç ij
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Si c’eft le fécond, nous convenons qu’au lieu de là- 

redevance prétendu créée en efpece, on ne paie au­
jourd’hui qu’une rente de 15 livres en argent. Mais 
outre que tout annonce qu’il y a eu une ancienne con- 
verfion que nos Adverfaires tiennent cachée, il ne faut 
pas croire qu’il en foit des rentes ordinaires comme du 
cens des devoirs qui en tiennent lieu. Sans doute, 
quand il eft queftion de cens, &des rentes & devoirs1 
qui en tiennent lieu, la poffeffion feule ne peut les 
dénaturer ; & on doit toujours les payer en efpeces, 
quand le Seigneur l’exige, à moins qu’on ne falfe ap­
paroir d’un abonnement régulier: c’eft ce qui eft éta­
bli par tous les Auteurs : c’eft ce qui a été finguliere- 
ment jugé par l’Arrêt du fieur de laBroue, lors duquel 
le Défenfeur du fleur Cofneau avoir écrit. Autre chofe 
eft des autres rentes; elles n’ont aucun privilège qui les 
tire de l'a claffe générale ; & comme la prefeription 
peut les éteindre dans leur entier, à la différence du cens 
qui eft imprefcriptible, elle peut les éteindre en partie, 
& en changer la nature. Il eft confiant, entre nous, 
que la redevance prétendue due à l’Abbaye de Mou­
tons ne tient point lieu de cens & de directe : elle eft 
donc fujette à la prefeription ; & comme une ceffatiort 
totale l’aüroit fait difparoître, elle ne doit & ne peut 
fubfifter que fur le pied fur lequel on la paie depuis 
plus de cent ans.

Les Appelantes attaquent notre diftinétion. Selon 
elles, ce que nous limitons au cens doit s’appliquer1 
également aux rentes foncières, fur quoi elles invo­
quent Poquet de Livoniere. Elles ajoutera: que dans 
ces efpeces de paiemens qui fe font en argent, la con-
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dition doit être égalé entre le propriétaire dé jà rente 
& le détenteur de l’héritage ; & que fi celui-ci peut y 
gagner à la longue, il peut aufli y perdre. Elles dilent 
enfin que comme on pourroit réclamer le titre primor­
dial, fi on eût converti en grains une rente conffituée, 
créée dans le quatorzième & quinzième fiecle , de 
même on le peut quand il s’agit d’une rente en efpecé, 
parce que la condition du propriétaire ne pouvant de­
venir meilleure, elle ne doit pas être rendue pire.

Il ne faut pas faire de grands efforts pour détruire 
ceraifonnement. ' 1 '

Nous remarquons premièrement qu’il peche dans 
le fait. On nous parle effectivement d’une rente créée 
pour bail d’héritage ; mais ce n’eft point là notre efpece. 
La rente que demande l’Abbaye de Moutons, ne re­
préfente point un héritage quelle ait donné; c’eft 
une rente ordinaire qui n’a qu’une afliete générale. Il 
feroit donc vrai qu’on ne pourroit, par la poffellion , 
changer l’efpece d’une rente de bail d’héritage , que 
cela ne concluroit rien ici.

En fécond lieu, il pechê dans le droit. Il eff certain 
en effet, comme on le difoic il n’y a qu’un moment, 
que les rentes foncières n’ont aucun privilège qui Jes 
affranchiffe de la prefcription, foit pour la quotité , 
foit pour la nature & la qualité : & quand il parole, par 
une poffelfion immémoriale, qu’elles ont été payées 
dans une efpece particulière, la préfomption eft que 
cela s’eft opéré par. un abonnement régulier. Loquet 
de Livoniere ne contredit point ce principe : la page’ 
537 de fon traire des Fiefs, qu’on nous oppofe, ne 
parle que dm cens : c’eft ce qui fuit de cés termes,
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l’autre privilège de cens eft qu’il doit être payé en efpeces, 
Bafnage paroît confondre le cens & la rente foncière : 
mais il ne faut pas oublier qu’en Normandie, fuivant 
cet Auteur, les rentes foncières ne font pas purgées 
par le décret ; ce qui ne s’obferve pas parmi nous. A 
l’égard des autres Auteurs, il eft viSible qu’ils ne par­
lent que des rentes qui tiennent lieu de cens & de di­
recte. Audi eft-il certain que tous les Arrêts que la 
Cour a rendus dans tous lestems ne s’appliquent qu’aux 
redevances cenfuelles & féodales, qui étant imprescrip­
tibles par leur nature, ne peuvent varier dans leurefpecç 
qu’autant que l’aéte de converSion fera reprçfenté, à la 
différence des autres rentes, où-on peut le préfumer à 
caufe de leur prefçribilité, Quant à ce que difent les 
Appelantes qu’une conversion de rente conftituée, 
faite en grains dans le quatorzième Siecle, ne pourront 
rien opérer aujourd’hui, & qu’on pourroit toujours 
réclamer le titre primordial, nous pourrions conve­
nir du fait fans que cela pût rien conclure pour notre 
efpece : mais cela n’eft pas tout-à-fait exaét. La conver­
sion ne préfentant rien d’ufurairedansle principe,feroit 
maintenue tant que le débiteur n’offriroit pas le rachat, 
auquel la converfion n’a pu donner aucune atteinte.

Rien donc de plus frivole que l’objection de nos Ad- 
verfaires. Il s’agiroit ici d’une rente de bail d’héritage , 
qu’ilfaudroit déférerala poffeflion, fur-tout quandon 
voit que cette poffeflîon eft conforme à ce que lesAppel- 
lantes ont elles-mêmes obtenu & fait juger, Mais ce 
n’eft point ici.une rente de bail d’héritage; c’eft une li­
béralité Simple, que la prefeription a pu anéantir, & 
dont l’effence, la nature & l’efpece ont pu être chai)-



gées ; & comme les Appelantes conviennent que l’efi 
pece en eft changée, &, que depuis plus de cent ans on 
ne la paie qu’à raifon de 2.5 livres en argent & de huit 
livres de lin, il en faut conclure quelle n’eft due au­
jourd’hui que fur ce pied. C’eft ce que les premiers 
Juges ont décidé, nemine reclamante. Il y a donc lieu 
de confirmer leur décifiony le fieur Cofneau a d’au­
tant plus lieu de l’efpérer, qu’il feroit ruiné fans ref- 
fourcc, fi par impofiible la Cour embraffoit un autre 
parti.

Monfieur l’Abbé LE NOIR, Confeiller, Rapporteur.

~ Me CAILLAU, Avocat.

Des chiens, Proc.
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